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Décret N° 0442/PR/MPP du 25/11/2024 portant réorganisation d’une Direction Centrale des 

Statistiques et des Études dans les ministères 

Le Président de la Transition, Président de la République, Chef de l’État ;  

 

Vu la Charte de la Transition, ensemble les textes modificatifs subséquents ; 

 

Vu la loi n°3/91 du 26 mars 1991 portant Constitution de la République Gabonaise ; 

 

Vu la loi n°001/2005 du 4 février 2005 portant Statut Général de la Fonction Publique, ensemble 

les textes modificatifs subséquents ; 

 

Vu la loi n°020/2005 du 3 janvier 2006 fixant les règles de création, d’organisation et de gestion 

des services de l’État, ensemble les textes modificatifs subséquents ; 

 

Vu la loi n°015/2014 du 07 janvier 2015 portant institution et organisation du système statistique 

national ; 

 

Vu la loi n°016/2022 du 06 septembre 2022 modifiant et complétant les dispositions de la loi 

n°15/2014 du 07 janvier 2015 portant institution et organisation du Système Statistique 

National ; 

 

Vu le décret n°0018/PR/MJDSDHRIC du 16 janvier 2013 portant création et organisation d’une 

Direction Centrale des Statistiques et des Études dans les ministères ; 

 

Vu le décret n°0066/PR/MPP du 14 février 2024 portant attributions et organisation du 

Ministère de la Planification et de la Prospective ; 

 

Vu le décret n°0007/PT du 7 septembre 2023 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement de la Transition ; 

 

Vu le décret n°0009/PT/PM du 8 septembre 2023 portant composition du Gouvernement de la 

Transition, ensemble les textes modificatifs subséquents ;  



 

Le Conseil d’État Consulté ; 

 

Le Conseil des Ministres entendu ;  

 

DECRETE :  

 

Article 1er : Le présent décret porte réorganisation d’une Direction Centrale des Statistiques et des 

Études dans les ministères.  

 

Article 2 : La réorganisation consacrée par le présent décret porte sur la redéfinition des 

attributions et de l’organisation d’une direction centrale des statistiques et des études, créée par le 

décret n°0018/PR/MJDSDHRIC du 16 janvier 2013 susvisé.  

 

Chapitre Ier : Des attributions  

 

Article 3 : La Direction Centrale des Statistiques et des Études est notamment chargée :  

 

-de collecter, traiter et produire des données relatives au secteur ou au ministère de rattachement ; 

 

-d’analyser les données statistiques collectées, en collaboration avec l’organe national en charge 

des statistiques ; 

 

-de conduire les études spécifiques au secteur ou au ministère de rattachement ; 

 

-de collecter et transmettre les données statistiques à l’organe national en charge des statistiques ; 

 

-de réaliser toute étude statistique à la demande de l’organe national en charge des statistiques ; 

 

-de programmer le suivi des études spécifiques au secteur ou au ministère de rattachement ; 

 



-de contribuer à la réalisation des études techniques du ministère de rattachement ; 

 

-de diffuser les données statistiques relatives au secteur ou au ministère de rattachement, en 

collaboration avec l’organe national en charge des statistiques ; 

 

-de développer les travaux d’évaluation et de prospective dans le secteur ou le ministère de 

rattachement ; 

 

-de veiller sur la mobilisation des outils et moyens nécessaires à l’accomplissement des tâches qui 

lui sont dévolues.  

 

Chapitre II : De l’organisation  

 

Article 4 : La Direction Centrale des Statistiques et des Études est placée sous l’autorité d’un 

Directeur Central nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre 

chargé de la Statistique, parmi les agents publics permanents de la première catégorie justifiant 

d’une expérience professionnelle de dix ans au moins dans le domaine de la statistique.  

 

Le Directeur Central des Statistiques et des Études est assisté d’un Directeur Central Adjoint 

nommé dans les mêmes formes et conditions.  

 

Le Directeur Central des Statistiques et des Études et le Directeur Central Adjoint ont 

respectivement rang de Directeur Général adjoint et de de Directeur d’Administration Centrale. 

 

Le Directeur Central des Statistiques et des Études est également assisté de deux chargés d’études 

nommés conformément aux dispositions des textes en vigueur.  

 

Article 5 : La Direction Centrale des Statistiques et des Études est placée sous l’autorité du 

Ministre chargé de la Statistique. Elle est rattachée au Secrétariat Général du Ministère sectoriel.  

 

Article 6 : La Direction Centrale des Statistiques et des Études comprend :  

 

-le Service Production ; 



 

-le Service Études et Analyses ; 

 

-le Service Diffusion et Archivage.  

 

Section 1 : Du Service Production  

 

Article 7 : Le Service Production est notamment chargé :  

 

-d’assurer la collecte des données statistiques ; 

 

-d’assurer la compilation, l’organisation et le traitement des données statistiques collectées.  

 

Section 2 : Du Service Études et Analyses  

 

Article 8 : Le Service Études et Analyses est notamment chargé :  

 

-d’analyser des données collectées par le Service Production ; 

 

-de fournir les données prévisionnelles et de conduire les études nécessaires. 

 

Section 3 : Du Service Diffusion et Archivage  

 

Article 9 : Le Service Diffusion et Archivage est notamment chargé :  

 

-de publier les données statistiques relatives au secteur ou au ministère de rattachement en 

collaboration avec l’organe national en charge des statistiques ; 

 

-d’archiver les travaux et études statistiques relatives au secteur ou au ministère de rattachement 

en collaboration avec l’organe national en charge des statistiques.  



 

Article 10 : Les services prévus par l’article 6 ci-dessus sont placés chacun, sous l’autorité d’un 

Chef de Service nommé par décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre 

chargé de la Statistique, parmi les agents publics permanents des première ou deuxième catégorie 

des spécialités Statistique, Gestion économique et financière, justifiant d’une expérience 

professionnelle de cinq ans au moins.  

 

Chapitre III : Des dispositions diverses et finales  

 

Article 11 : Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les dispositions de 

toute nature nécessaires à l’application du présent décret.  

 

Article 12 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment 

celles du décret n°0018/PR/MJDSDHRIC du 16 janvier 2013 susvisé, sera enregistré, publié au 

Journal Officiel et communiqué partout où besoin sera.  

 

Fait à Libreville, le 25 novembre 2024  

 

Par le Président de la Transition, Président de la République, Chef de l’État  

 

Le Général de Brigade, Brice Clotaire OLIGUI NGUEMA  

 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement de la Transition 

 

Raymond NDONG SIMA  

 

Le Vice-Premier Ministre, Ministre de la Planification et de la Prospective 

 

Alexandre BARRO CHAMBRIER  

 

Le Ministre de la Réforme des Institutions 

 



Murielle MINKOUE, épouse MINTSA  

 

Le Ministre de l’Économie et des Participations 

 

Mays MOUISSI  

 

Le Ministre des Comptes Publics 

 

Charles M’BA   

 

Le Ministre de la Fonction Publique et du Renforcement des Capacités 

 

Louise BOUKANDOU MOUSSAVOU 
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